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Dans cet article, nous proposons d’actualiser la grille de lecture commonsienne en l’appliquant à la question du rôle sociétal des établissements de crédit. 

Le concept de financiarisation est souvent mobilisé pour expliquer les contraintes nouvelles qui pèsent sur l’activité des entreprises. Le développement des marchés financiers influence en effet fortement leur activité et modifie la nature et les finalités de leur gouvernance. Toutefois, ce n’est là qu’un aspect de ce phénomène. La financiarisation croissante de la société, c'est-à-dire le recours contraint aux instruments monétaires et financiers – depuis la monnaie jusqu’aux marchés financiers en passant par les établissements de crédit – exerce également son influence sur les ménages.

Bien que cette dimension soit généralement laissée dans l’ombre, les ménages sont pourtant directement affectés par les contraintes de la financiarisation des rapports sociaux pour mener une vie sociale normale. Au cœur de ces contraintes se trouve la nécessité de recourir aux intermédiaires bancaires. Alors même que l’accès à la banque est socialement incontournable, les règles et normes d’accès et d’usage fixés par ces établissements se traduisent par des difficultés alimentant l’insécurité économique d’une partie de la population. En effet, certains parce qu’ils ne présentent pas un profil jugé suffisamment rentable ou suffisamment sûr se verront soit refuser l’accès à « l’univers bancaire » soit proposer des produits inadaptés à leurs besoins entraînant l’aggravation de leur situation. Ces difficultés peuvent alors faire basculer ces personnes vers l’exclusion sociale ou les empêcher d’en sortir.

La question se pose alors des modalités possibles de la mise en cohérence du rôle social des produits bancaires et des caractéristiques de leur prestation par des établissements largement soumis aux contraintes de la régulation marchande.

Si J.R.Commons écrivait à une époque où, comme aujourd’hui, la finance exerçait un poids considérable sur l’économie au point de la qualifier (ainsi que d’autres auteurs) de « banker capitalism », il n’a cependant pas traité explicitement du thème qui nous concerne ici. Cependant, ses catégories d’analyse peuvent apporter un éclairage particulièrement bienvenu sur le phénomène de l’exclusion bancaire  et des solutions à lui apporter : 1) à partir de sa conception anthropologique des comportements économiques et sociaux (inspirée notamment du pragmatisme) qui souligne le rôle de la sécurité et de la projection dans l’avenir (Futurity),  2) parce qu’il a réfléchi aux modalités pour transformer le capitalisme financier en capitalisme raisonnable de telle manière que les réformes apportent des incitations pour que les hommes d’affaires améliorent (dans leur propre intérêt) les conditions économiques des personnes les plus fragiles ; 3) parce qu’il a souligné l’importance des but publics dans toute organisation (ici les firmes bancaires) et la nécessaire articulation de la liberté et de la sécurité comme fondement de la transformation des règles institutionnelles. 

